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Depuis sa fondation le 7 juin 1968, l’Association des services d’eau du 
Rhin et du Lac de Constance (AWBR) accomplit sa mission: œuvrer pour 
une protection durable des eaux de surface et souterraines utilisées à 

-
-

France, du Liechtenstein, d’Autriche et de Suisse, elle défend les intérêts 

Son action est bénévole et elle poursuit un but exclusivement d’utilité 

Traduction Nathalie Cazier 
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Mots d’introduction de la présidence

L’AWBR a derrière elle une année 2022 très réussie. Elle a systéma-
tiquement poursuivi les processus de changement et d’adaptation en-
trepris et est maintenant bien et solidement positionnée en tant que 
représentante des intérêts professionnels et politiques dans l’objectif 
d’une alimentation en eau potable durable. Par ailleurs, sur le plan éco-

L’un des principaux événements de l’année 2022 a été la publication du 
Mémorandum sur les eaux souterraines (EGM) de l’IAWR à l’occasion 
de la Journée mondiale de l’eau, le 22 mars 2022, dont la nouvelle ver-
sion a été rédigée en étroite collaboration avec l’AWBR et cosignée par 

Rhin, du Danube, de l’Elbe, de la Ruhr, de la Meuse et de l’Escaut dans 
lesquels vivent 188 millions de personnes réparties dans six pays, do-
cumente les exigences en matière de protection et de qualité des eaux 
souterraines à l’échelle européenne. Avec le Mémorandum européen 
sur les cours d’eau, il constitue un instrument à la fois important et puis-
sant en vue de garantir l’alimentation en eau potable des générations 
futures. Cette tâche est non seulement l’une des plus importantes pour 
nous, elle est aussi de notre responsabilité.

Sur le plan politique, plusieurs thèmes intéressants et incidents ont sus-
cité notre attention et nécessité une réaction de notre part. 

Le manque d’information des usines d’eau du lac de Constance sur les 
dangers potentiels et les circonstances occasionnant des dommages est 

la norme ici également : en cas de danger, les distributeurs d’eau potable 
doivent être avertis en temps voulu grâce à une chaîne de communi-

L’AWBR a pris contact avec le service de prévention des dangers de la 
Commission internationale de protection des eaux du lac de Constance 
et continuera de suivre attentivement cette question. 
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La NAGRA a choisi la région du nord des Lägern comme site de dépôt 
en couches géologiques profondes. Suite à cette décision, l’AWBR met 
à sa disposition son expertise en matière de protection des eaux souter-
raines pour la suite du processus au cours des années à venir. 

Les déchets sur le site de stockage souterrain de Stocamine à Wittel-
sheim restent un sujet brûlant à l’ordre du jour de l’AWBR. Le Conseil 
d’État à Paris, plus haute juridiction française, a certes interdit le stoc-
kage à long terme des déchets toxiques résultant de l’incendie de 2002, 
mais il est manifeste que l’exploitant cherche à les laisser sur ce site 
peu sûr plutôt que de procéder à une récupération coûteuse et à une 
décontamination dans les règles. L’AWBR a donc invité les décideurs de 
la région du Rhin supérieur à veiller systématiquement et avec fermeté à 
ce que cette pollution soit éliminée.

Le programme de mesures de l’AWBR a une fois de plus été mis en 
œuvre en 2022 selon l’état de la technique et des connaissances ac-
tuelles. Les résultats, obtenus dans le cadre d’analyses indépendantes, 
permettent à l’AWBR d’argumenter sur la base de faits, d’étayer ses 
revendications, ainsi que de mettre en évidence et d’exiger les améliora-
tions nécessaires en matière de protection des eaux.

-
sentiel, ce qui a été salué par tous. Le contact personnel, les échanges 
professionnels directs et les nombreuses discussions lors des réunions 
ou en marge de celles-ci contribuent dans une large mesure à la vitalité 
de l’association et à la bonne entente au sein de l’AWBR.

Nous ne manquerons pas de mentionner la Journée alsacienne de l’eau 
potable, organisée conjointement par la ville de Mulhouse et l’AWBR, qui 
s’est tenue le 6 octobre 2022 à Mulhouse. L’excellent accueil réservé à 
cet événement a montré que l’AWBR proposait des solutions en matière 
d’activités transfrontalières et d’échanges d’expériences. L’adhésion en 
2022 de deux nouvelles sociétés d’eau, une allemande et une française, 



754e rapport annuel 2022

toute notre reconnaissance aux sociétés membres et à leurs collabo-

ainsi qu’aux groupes de travail Eaux souterraines et Lacs qui forment 
ce réseau. Nous remercions également les collaborateurs du TZW :  
DVGW-Technologiezentrum Wasser de Karlsruhe qui, grâce à leur sa-
voir, contribuent considérablement à la reconnaissance de l’AWBR sur 
le plan professionnel et, avec le Bureau de coordination, lui apportent un 
soutien complet.

Le présent rapport annuel fournit un aperçu complet des activités me-

2022. Outre les résultats des analyses présentés comme chaque année, 
le lecteur y trouvera des articles sur les thèmes les plus divers concer-
nant l’approvisionnement en eau : suite à la Journée alsacienne de l’eau 
potable, une synthèse de l’évaluation des substances traces en Alle-
magne, en Suisse et en France a été réalisée. Un projet de structure 
a été mis en place à Heidelberg. Les usines d’eau de Karlsruhe et de 
Bienne, achevées ou en cours de transformation, ainsi que de nouveaux 
paramètres microbiologiques sont présentés.

Les Présidents vous souhaitent une excellente lecture.

Prof. Dr. Matthias Maier Roman Wiget
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Compte rendu du Bureau de coordination pour l’année 
2022

Le Bureau de coordination dirigé par Josef Klinger, directeur du TZW : 
DVGW - Technologiezentrum Wasser représente le fondement stable 
des activités de l’AWBR. 

Toutes les activités régulières de ce bureau sont menées en concertation 
avec la Présidence et le Conseil d’administration. Il s’agit notamment de 

préparation des prises de position spécialisées et politiques, de la ré-
daction du rapport annuel, de la lettre d’information et des communiqués 
de presse. À cela vient s’ajouter la coordination des réunions du Conseil 

-
drement des entreprises membres et la concertation au sein de l’IAWR. 

Nous détaillons ici quelques-uns des principaux domaines dans lesquels 
le Bureau de coordination a mené des actions lors de l’année sous re-
vue. D’autres thèmes sont abordés dans d’autres sections de ce rapport.

Mémorandum européen sur les eaux souterraines

Dans de nombreuses régions, les eaux souterraines sont indispensables 
à l’alimentation en eau potable, aussi l’AWBR est-elle intervenue très 
activement pour que le Mémorandum sur les eaux souterraines de 2004 

que l’alimentation en eau potable soit prioritaire sur les autres usages de 

La coalition de l’ERM a publié la nouvelle version du mémorandum le 22 
mars 2022, à l’occasion de la Journée mondiale de l’eau dont le thème 
était « Les eaux souterraines, rendre visible l’invisible ». Cette coalition 
représente les intérêts d’environ 188 millions de consommateurs d’eau 

de l’Elbe, de la Meuse, de l’Escaut et de la Ruhr.



10 54e rapport annuel 2022

Rejets de PFOS dans le lac de Constance et service d’alerte

C’est avec un an et demi de retard que l’on a appris que, suite à deux 
incidents, l’entreprise AMCOR (Goldach, CH) avait été à l’origine de re-
jets de PFOS dans le lac de Constance via la Goldach. Les mesures 

mis au jour que, en plus d’autres PFAS provenant probablement d’un 
site pollué, on enregistre la présence de PFOS à des concentrations 
nettement plus élevées que la normale sur le dernier tronçon avant l’em-
bouchure. L’AWBR demande des explications concernant l’origine de 
ces rejets supplémentaires de PFOS ainsi que leur arrêt.

Les sociétés d’eau qui prélèvent de l’eau brute dans le lac de Constance 
ont en outre déploré qu’aucune information concernant ces rejets ne leur 
ait été transmise en temps réel par les voies d’information connues, les 
empêchant dès lors de prévenir un éventuel danger. Il est urgent de re-
médier à cette situation. L’AWBR a donc contacté le service de préven-
tion des dangers de l’IGKB (Commission internationale de protection des 

d’information direct de toutes les usines d’eau du lac de Constance et 
que, à l’avenir, tout incident leur soit communiqué en temps réel avec 
toutes les informations nécessaires. Cela est indispensable pour la sé-
curité de l’eau potable.

Journée alsacienne de l’eau potable

-
table auront été le projet le plus important pour le Bureau de coordination 
l’année dernière. Grâce au grand engagement de la ville de Mulhouse et 
de son service des eaux, cet événement a obtenu un grand succès. Le 
lecteur trouvera de plus amples informations à ce sujet dans une autre 
section du présent rapport annuel.
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Décharge de déchets toxiques de Stocamine

Dans le dernier rapport annuel, nous avions déjà évoqué la question de 
-

ferme encore quelque 42 000 tonnes de déchets toxiques contenant 

chrome et du mercure. Par une décision du 28 décembre 2021, la plus 
haute juridiction française avait interdit leur enfouissement durable dans 
du béton et demandé que ces substances dangereuses pour les eaux 
souterraines soient éliminées.

Nous avons appris entre-temps que l’exploitant avait fait une nouvelle 

toxiques. Une telle démarche serait inacceptable pour des raisons de 
protection de la nappe phréatique et de l’eau potable, notamment pour 

appel urgent au Conseil Rhénan ainsi qu’à d’autres représentants poli-
tiques leur demandant de ne pas tolérer cette situation et de veiller à ce 
que les résidus soient éliminés. Le Conseil Rhénan s’était d’ailleurs pro-

avait attiré l’attention sur les risques qu’ils restent durablement stockés 
sur place.

Procédure de consultation sur le permis d’utiliser des pesticides

dans la mesure où elle vise à renforcer les compétences et la formation 
des professionnels qui font usage de pesticides dans la pratique. Tant les 

acceptables au regard des avantages en découlant pour la sécurité de 

sont plus appropriés à l’heure actuelle et ne correspondent pas à l’état 
des connaissances. Une argumentation similaire a été utilisée dans le 
cadre de la prise de position au sujet de l’Ordonnance sur la réduction 
des risques liés aux produits chimiques (ORRChim).
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Modèle de prise de position OEaux en Suisse

un modèle de prise de position concernant la révision de l’Ordonnance 
sur la protection des eaux (OEaux) prévue pour 2023. Les principaux 
aspects de l’argumentation en étaient la transparence des résultats ob-

rapide que celle prévue dans le projet. Ainsi, du point de vue des distri-
buteurs d’eau, des résultats anormaux dans trois cantons sont ample-

Lettre au ministère du Bade-Wurtemberg concernant l’ordonnance 
sur l’eau potable et les pesticides

L’AWBR a pris position, dans une lettre datée du 11 février 2022, sur le 
projet d’une deuxième ordonnance amendant l’ordonnance sur l’eau po-
table. Dans cette lettre, elle critique une formulation portant sur les pesti-
cides et leurs produits dérivés dans l’annexe 2, section 1. Selon le projet, 

aux substances actives elles-mêmes, mais aussi à leurs métabolites et 
à leurs produits de dégradation et de réaction. Il est prévu de ne plus dif-
férencier ces produits en fonction de leur importance. L’AWBR a exposé 
la problématique qui en résulte au ministère en prenant pour exemple 

Bade-Wurtemberg ne serait alors plus conforme à la législation. La ré-
ponse du ministère à cette lettre n’a pas réellement apporté de solution. 

Stratégie de gestion des étiages dans le Bade-Wurtemberg

Dès 2021, des consultations sur la stratégie de lutte contre la pénurie 
d’eau ont eu lieu et un atelier participatif a été organisé sur ce thème. En 
juillet 2022, le ministère de l’Environnement, du Climat et de l’Énergie du 
Bade-Wurtemberg publiait sa Stratégie de gestion de la pénurie d’eau 
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dans le Bade-Wurtemberg. Cette stratégie met en évidence la nécessité 

baisse des réserves d’eau souterraine. L’AWBR a demandé que, en cas 
de pénurie, l’alimentation en eau potable soit assurée en priorité. Elle 
a en outre attiré l’attention sur le fait que, dans des situations extrêmes 

qualité, en cas par exemple de présence de substances actives prove-
nant de l’agriculture, raison pour laquelle une agriculture écologique est 
indispensable dans les zones de protection des eaux et les zones de 

pour permettre, en cas d’extrême urgence, d’assurer un approvisionne-
ment de base par des forces de secours comme les pompiers, la Bun-
desanstalt Technisches Hilfswerk (THW) ou l’armée allemande à l’aide 
d’équipements adaptés.

Prise de position sur le Règlement européen sur les pesticides

La Commission européenne a présenté un projet de nouveau règlement 

Regulation – SUR). Il s’agit d’une étape importante pour une agriculture 
durable et elle ne doit faire l’objet d’aucun compromis. Du point de vue 
de l’AWBR, le passage d’une agriculture conventionnelle à une agricul-

-
visager – comme l’a fait le Danemark avec succès – la mise en place de 

incitatif.

Dépôt nucléaire suisse « nord des Lägern »

suisse serait construit dans la région du nord des Lägern, à proximité 
de la frontière germano-suisse. Le stockage intermédiaire et l’embal-

là seulement. Dans un courrier du 11 octobre 2022, l’AWBR a fait part 
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soulignait des aspects de sécurité durant la construction et l’exploitation 
des installations de surface, des puits et des voies de transport traver-
sant l’aquifère, ainsi que la nécessité de concepts de sécurité adaptés 
pour protéger les eaux souterraines contre les contaminations et d’une 
garantie de récupérabilité des produits stockés si l’on devait disposer de 
nouvelles connaissances ou si des risques se faisaient jour. L’AWBR, qui 
ne s’oppose pas au choix de ce site, met à disposition son expertise en 
matière de protection des eaux souterraines tout au long du processus 
dans l’intérêt de ses membres.

Autres activités

En 2022 encore, trois bulletins d’information ont été rédigés pour l’AWBR. 
Ils avaient pour objet d’informer ses membres au sujet des activités me-
nées par la Présidence, le Conseil d’administration et le Bureau de coor-
dination, et portaient dans une large mesure sur les thèmes abordés 
dans le présent rapport. 

Par ailleurs, le site Internet de l’AWBR a été régulièrement mis à jour et 

Le programme de surveillance reste la base fondamentale de nos acti-
vités spécialisées et nous permet de réagir en temps réel et de manière 

-
tion des données ont lieu depuis longtemps déjà au TZW de Karlsruhe.

et préparé les réunions des commissions de l’AWBR. L’adhésion des 
deux nouvelles sociétés membres, le Zweckverband Germersheimer 

Plaine de l’Ill (SIEPI, Niederhergheim) qui sont présentés dans une autre 
section du présent rapport a également relevé des activités du Bureau.

Rapport du Conseil d’administration 

Au cours de l’année sous revue, le Conseil d’administration de l’AWBR 
a de nouveau pu se réunir en présentiel aux deux dates prévues. La 
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réunion de printemps a eu lieu le 24 mars 2022 à Friedrichshafen, et 
la réunion d’automne, le 17 novembre 2022 à Lausanne. Ce conseil 

l’AWBR, et rend compte des activités spécialisées des conseils consul-
tatifs et des commissions de l’AWBR, de l’ARW et de l’IAWR.

-
drichshafen, a présenté la société d’eau Stadtwerk am See, créée à l’ori-
gine sous le nom de Technische Werke Friedrichshafen. Le Stadtwerk 
am See possède une large assise, connaît une forte croissance et se 

-
bliques. De nouveaux domaines d’activité sont actuellement en dévelop-

En novembre 2022, le Conseil d’administration a été invité à Lausanne 
par la société qui avait rejoint l’AWBR l’année précédente. Outre une 
visite guidée historique de la ville qui possède une topographie bien 

-
ministration, a été l’occasion d’échanges d’expériences poussés.

Le remaniement du Mémorandum sur les eaux souterraines, publié pour 
la première fois en 2004 et maintenant entièrement révisé par l’AWBR, 
a constitué une tâche importante. Après accord au niveau européen, 

Danube, de l’Elbe, de la Meuse, de l’Escaut et de la Ruhr, a pu publier 
le mémorandum à l’occasion la Journée mondiale de l’eau, le 22 mars 
2022.

En Suisse, le thème de « l’agriculture respectueuse de l’eau potable » 
a été lancé. Il s’agit de promouvoir une exploitation respectueuse de la 
nappe phréatique en coopération avec les agriculteurs et de faire en 
sorte que cela soit perçu par le public. L’objectif ici est d’améliorer pro-
gressivement la protection des ressources dans les bassins versants et 
les zones alimentant les usines d’eau. Les discussions concernant la 
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Peu avant la réunion de printemps, nous avons appris que des eaux 
usées contenant des PFOS avaient été rejetées lors de deux incidents 

fait que les usines d’eau de lacs n’aient pas été informées de ces deux 
incidents a été fortement critiqué. Le Conseil d’administration de l’AWBR 
a donc pris contact avec les personnes responsables chez le pollueur 
ainsi qu’avec le service de prévention des dangers du lac de Constance. 
L’objectif est de connaître la nature des incidents et des mesures prises 

les usines d’eau de lacs concernées soient informées en temps voulu 
et de manière exhaustive. Sur proposition du Bureau de coordination, le 

-

à l’embouchure de la Goldach, à la recherche de PFAS. Des contamina-
tions encore élevées de PFOS ont été mises en évidence.

-
sus stratégique, a pour but de rendre visibles les progrès réalisés quant 

régulier par le Conseil d’administration. En résumé, on observe que la 
plupart des objectifs ont déjà été atteints ou sont sur le point de l’être. 

-
vail au sein des commissions, de l’évolution du nombre de membres, de 

de relations publiques ne sont pas faciles actuellement, seuls les thèmes 
importants étant couverts par la presse. Le domaine du parrainage, en 
revanche, connaît un certain succès : plusieurs sociétés d’eau ont rejoint 
l’AWBR. Une « Hall of Fame » se met en place pour les membres qui 
ont réalisé une prise de contact réussie avec des membres récemment 
entrés dans l’AWBR.

La Journée alsacienne de l’eau potable, prévue de longue date, a pu 

Mulhouse. Avec 40 participants, elle a reçu un bon accueil et a donné 

sur le plan technique. Pour l’AWBR, cela a été une occasion importante 
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de se faire connaître auprès des représentants politiques alsaciens et 
de mettre en avant son expertise technique. La barrière linguistique, 
souvent perçue comme un obstacle, a pu être surmontée grâce à deux 
interprètes engagées qui ont assuré une traduction simultanée. Nous en 

-
ration réussie de cet événement et son bon déroulement.

thèmes » qui est continuellement mis à jour et sert d’instrument de pi-
lotage. Outre les points généraux comme l’accompagnement spéciali-
sé des règlements et des consultations, cette liste comprend un certain 
nombre de thèmes concrets : le danger que représentent les produits 
pharmaceutiques et les pesticides ainsi que leurs produits de dégra-
dation pour les eaux brutes, la transition agricole vers une agriculture 
écologique, la protection durable des ressources en eaux souterraines, 
la priorité qui doit être accordée à l’approvisionnement en eau, en parti-
culier dans le cadre de situations de concurrence liées au changement 
climatique, ainsi que la sécurité des eaux souterraines en relation avec 

Le Conseil d’administration de l’AWBR a également pour tâche de ré-
diger des articles spécialisés. Par ailleurs, l’histoire de l’usine d’eau de 

Des travaux sont indispensables en raison de l’âge des installations et 
des problèmes posés par la présence de la moule quagga dans le lac de 
Constance. L’usine étant raccordée au réseau, ils doivent avoir lieu sans 
interruption de service.

Aux Stadtwerke Karlsruhe, la construction de la nouvelle usine d’eau cli-
matiquement neutre de Mörscherwald est achevée. L’empreinte carbone 

par de l’électricité autoproduite et d’autres mesures.

Le service des eaux de Lausanne collabore avec une organisation hu-
manitaire et réalise des projets d’eau potable à Nouakchott, capitale de 
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la Mauritanie. Dans cette ville en croissance rapide, de nombreux ha-
bitants non raccordés à un réseau d’eau potable sont approvisionnés 
par camions-citernes. L’eau potable ainsi fournie est de mauvaise qua-
lité et a un coût élevé. Jusqu’à présent, 130 000 habitants ont déjà pu 
être raccordés au réseau. Le projet actuel, qui s’étend sur trois ans, va 
donner accès à de l’eau potable à 50 000 autres habitants grâce à des 
canalisations.

Les questions de politique européenne étant traitées par l’IAWR, nous 

Assemblée générale de l’AWBR du vendredi 24 juin 2022

Après deux ans d’interruption, la 54e Assemblée générale de l’AWBR a 
de nouveau pu avoir lieu en présentiel. Elle s’est tenue dans la Garten-
saal (salle des jardins) du château de Karlsruhe sur invitation des ser-
vices municipaux Stadtwerke Karlsruhe.

Roman Wiget, porte-parole de la Présidence, a déclaré l’Assemblée gé-
nérale 2022 ouverte en faisant sonner la cloche de l’AWBR, avant de 
souhaiter la bienvenue aux personnes présentes et d’approuver l’ordre 
du jour. Le procès-verbal de l’Assemblée générale du 25 juin 2021 qui 
avait eu lieu sous forme de conférence en ligne a également été approu-

Mme Gabriele Luczak-Schwarz, maire de Karlsruhe, a transmis les sa-
lutations de la ville. Dans son discours, elle a souligné l’importance de 
Karlsruhe pour la protection des eaux et la sécurité de l’eau potable, fait 
valoir des exigences claires en matière de « zéro pollution » et mis en 
avant la responsabilité des pollueurs et des acteurs politiques.

M. Olaf Heil a transmis les salutations des Stadtwerke Karlsruhe et décrit 
ses développements actuels. Il a en particulier attiré l’attention sur les 

-
tique, et sur la responsabilité qui en découle à l’égard des générations 
futures.
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-
he », Holger Wagensommer des Verkehrsbetriebe Karlsruhe (transports 

-

d’étendre le réseau de transports en commun sur de grandes distances 
dans les environs.

Les présidents, Matthias Maier et Roman Wiget, ont récapitulé les ac-
tivités menées par l’AWBR depuis la dernière Assemblée générale. La 

s’est poursuivie et la perception de l’AWBR par le public s’est amélio-

appel au gouvernement du Land du Bade-Wurtemberg concernant la 
stratégie de gestion des étiages, l’AWBR a expressément demandé que 
l’approvisionnement en eau, indispensable à la vie, se voie accorder la 
priorité sur les autres utilisations. Par ailleurs, le Mémorandum sur les 
eaux souterraines, révisé en grande partie par l’AWBR, a pu être publié 
à l’occasion de la Journée mondiale de l’eau le 22 mars 2022. Ce mé-
morandum porté par des associations d’eau potable de toute l’Europe 
sert de base commune à la formulation d’exigences claires en matière 
de protection des eaux souterraines. En Suisse, un document modèle de 
prise de position concernant la procédure de consultation sur l’utilisation 
des pesticides a été mis à la disposition des membres de l’AWBR et une 

d’une agriculture respectueuse de l’eau potable déposée en coopéra-
tion avec l’organisation 4aqua a abouti. Avec quinze autres associations, 
l’AWBR a salué le « plan de mesures pour une eau propre » du Conseil 
fédéral, non sans souligner qu’une alimentation en eau potable sûre à 
long terme exigeait des mesures plus poussées.

Un sujet qui nous préoccupe depuis de longues années a provisoirement 
-

diction française. L’exploitant de Stocamine (MDPA) avait demandé que 
les 42 000 tonnes de déchets toxiques qui avaient été laissées après un 
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incendie en septembre 2002 soient durablement enfouies par coulage 

opposées avec succès, allant jusqu’à la plus haute instance française. 
On ne sait toutefois pas encore quand aura lieu la récupération des dé-
chets demandée ni même si elle aura bien lieu.

Un autre incident a alarmé l’AWBR : des rejets de PFOS ont eu lieu dans 
le lac de Constance sans que les usines d’eau en soient informées en 
temps réel. Ce n’est qu’un an et demi plus tard que cet incident a été 
rendu public. Grâce à des mesures réalisées rapidement, l’AWBR a pu 
mettre en évidence que les teneurs en PFOS étaient toujours élevées 

-
-

sions sont maintenant en cours avec le responsable de cette pollution 
ainsi qu’avec les responsables du service d’alerte du lac de Constance 

informées à temps.

Les préparatifs d’une Journée alsacienne de l’eau potable, en cours au 
moment de l’Assemblée générale, ont également été présentés. Cette 

-
breux représentants politiques et collègues du secteur de la production 
d’eau potable en Alsace, a été succès.

par nos soins en toute indépendance permettent de mettre en évidence 

-
randum européen sur les cours d’eau de 2020 sont bien respectées. En 

les mesures à prendre sur une base fondée et d’exiger leur mise en 

Un certain nombre de produits chimiques industriels et de substances 
actives pharmaceutiques sont présents à des taux anormaux. Il s’agit 



2154e rapport annuel 2022

entre autres de l’agent complexant EDTA, de benzotriazoles, ou encore 
de TFA détecté pour la première fois dans le Neckar, ainsi que de mé-
lamine ou de 1,4-dioxane. En ce qui concerne les produits pharmaceu-
tiques, on trouve en premier lieu des agents de contraste radiologiques 

Aucun changement de personnel n’a eu lieu au sein du Conseil d’admi-
nistration de l’AWBR et aucune nouvelle élection ni élection partielle n’a 
été nécessaire depuis l’année dernière. Un aperçu de la composition du 

-
raines et Lacs a été fourni.

Avec le départ de Marc Thieriot (SDEA) de la Présidence, ce poste est 
actuellement inoccupé. À l’heure actuelle, il n’a pas été possible de trou-
ver un successeur adéquat en France et l’Assemblée générale décide 
donc de laisser ce poste vacant pour le moment.

Les membres avaient reçu au préalable les comptes de pertes et pro-

2023 au sujet desquels Wolfgang Rieß (TZW) a fourni des explications. 
-

drich (Stadtwerk am See) attestent que la comptabilité de l’AWBR est 
tenue de manière correcte et claire. L’Assemblée générale a approuvé 
les comptes annuels et le plan économique sans objection. Sur propo-
sition de Thomas Gabriel (Hardwasser AG), le Conseil d’administration, 
le trésorier et les réviseurs se sont vu donner décharge sans opposition.

Roman Wiget a convié les membres de l’AWBR à la prochaine Assem-
blée générale qui se tiendra le 23 juin 2023 à Bienne. Elle aura lieu sur le 

-
rique de l’île Saint-Pierre où l’écrivain, philosophe et critique social gene-
vois Jean-Jacques Rousseau a autrefois trouvé refuge temporairement.

Matthias Maier et Roman Wiget ont conclu l’Assemblée générale en  
faisant sonner la cloche de l’AWBR.
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« Journée alsacienne de l’eau potable »

proposé une Journée alsacienne de l’eau potable à la Cité du train. Cet 
événement avait pour objectif d’encourager les échanges par delà les 
frontières et de renforcer la coopération. Un grand nombre de thèmes 
en lien avec l’approvisionnement en eau en Allemagne, en France et 
en Suisse étaient donc à l’ordre du jour, visant notamment à mettre en 
évidence l’importance de la collaboration transfrontalière dans le secteur 
de l’eau potable. 

été présentés à l’appui d’exemples pratiques : le changement climatique 
sur l’exemple de l’alimentation en eau de la ville de Fribourg-en-Brisgau, 
et l’agriculture respectueuse de l’eau potable sur l’exemple du SDEA et 
de l’Eurométropole de Strasbourg.

En ce qui concerne la présence et l’évaluation des substances traces 
du point de vue des distributeurs d’eau, la surveillance des ressources 
en eau potable fondée sur les risques a été présentée sur l’exemple 
de la station de captage d’eaux souterraines Lange Erlen de Bâle. Les 

concernant les substances traces et leurs métabolites ont fait l’objet de 
discussions. Avec le Mémorandum européen sur les eaux souterraines, 
les fournisseurs d’eau ont publié un document fondamental destiné à 
uniformiser l’évaluation des contaminations dans toute l’Europe dans 
l’optique de la sécurité de l’approvisionnement en eau et d’une produc-
tion d’eau potable aussi naturelle que possible. 

L’exploitation du réseau sans utilisation de chlore présente régulière-

ou d’entretien du réseau sont prévues. Un rapport d’expériences du ser-

-
house et de l’AWBR a souligné la nécessité de rendre la distribution 
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d’eau plus forte grâce à des échanges d’expériences et à la défense de 
ses intérêts. Les participants ont ensuite pu échanger librement.

Cet événement très réussi qui a accueilli 40 participants s’est achevé par 
une visite guidée technique des sites de captages d’eau souterraine de 
Mulhouse et du barrage de Michelbach.

Nouveaux membres de l’AWBR

L’AWBR a eu le plaisir d’accueillir deux nouvelles sociétés d’eau au cours 
de la période sous revue. Nous leur souhaitons la bienvenue et sommes 

Lors de l’Assemblée générale du 22 juin 2023, l’AWBR avait invité des 
représentants de plusieurs services d’eau de la région, ce qui a per-
mis de faire mutuellement connaissance. Ralf Friedmann, directeur du 

Quelques jours plus tard seulement, sa demande d’adhésion est parve-
nue au Bureau de coordination, demande que le Conseil d’administration 
a immédiatement approuvée par voie de circulation. Le Zweckverband 

se trouve à Jockgrim, est un organisme de droit public qui a été créé 
en 1950. Le WGS fournit aujourd’hui environ 3,3 millions de m³ d’eau 

-
munes. Le WGS dispose de trois usines d’eau (usines de Jockgrim 1 et 
2 et usine de Kuhardt) avec six puits profonds, et est relié aux services 
d’eau voisins par des conduites d’alimentation.

la Plaine de l’Ill (SIEPI), qui a assisté à la Journée alsacienne de l’eau 
potable, a pu alors découvrir l’AWBR sous un angle professionnel. Peu 
de temps après, le Conseil d’administration a reçu sa demande d’adhé-

alimente 17 communes, soit quelque 19 000 habitants dans la région si-
tuée entre Mulhouse et Colmar, et s’étend des plaines du Rhin jusqu’aux 
Vosges situées à proximité. L’eau souterraine provient exclusivement de 
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naturellement pure ne nécessite aucun traitement.

-
cialisées au sein de l’AWBR. Outre permettre des échanges poussés 
portant sur les expériences professionnelles et les questions relatives à 
la sécurité de l’alimentation en eau potable, ses tâches principales sont 

-

d’administration et travaille en étroite collaboration avec les groupes de 
travail Lacs et Eaux souterraines. Il représente donc la plate-forme spé-
cialisée centrale de l’AWBR. Nous adressons tous nos remerciements 

-
gagement !

des entreprises membres. La réunion du 22 février 2022 a une fois en-
core dû avoir lieu en ligne en raison de la pandémie de Covid-19. Ce 
n’est que le 22 septembre 2022 qu’il a de nouveau été possible d’orga-
niser une réunion en présentiel à Fribourg-en-Brisgau. La restructuration 
de l’ordre du jour visant à favoriser les échanges professionnels et à 
réduire les formalités s’est révélée positive.

Suite à la présentation des développements actuels chez badenova 
NETZE (Fribourg-en-Brisgau) lors de la réunion de printemps en ligne, 
les thèmes à l’ordre du jour étaient les suivants :

Présentation des résultats du projet de recherche Transform (Peter, 
WVZ)

Prolifération massive de bactéries coliformes dans les barrages et les 

Le lac de Constance face au changement climatique : conséquences 
du manque de brassage (Schick, BWV)
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Capteurs en ligne : nouveaux développements (Happel, TZW)

Biosurveillance de la qualité de l’eau (Morlock, SW Heidelberg)

Les PFAS dans la directive européenne sur l’eau potable : mise en 

version révisée sur l’initiative de l’AWBR du Mémorandum européen sur 
les eaux souterraines. Celui-ci a été publié par la coalition de l’ERM à 
l’occasion de la Journée mondiale de l’eau, le 22 mars 2022. Les pre-

quelles étaient les contaminations existantes nécessitant une interven-

annuel.

À cette occasion, Klaus Rhode (badenovaNETZE) avait invité le Comité 

veille déjà, nous avons pu visiter les réservoirs récemment rénovés du 
Schlossberg.

Coopération intercommunale pour la gestion des ressources en eau 
(Rhode, badenovaNETZE)

Application des directives de l’ordonnance révisée sur la garantie 
de l’alimentation en eau potable lors d’une pénurie grave (OEP) en 
Suisse (Peter, WVZ)

Variations anormales de la qualité des eaux des lacs de Walenstadt, 
d’Obersee et de Zurich (Köster, WVZ)

Surveillance de l’eau brute dans la zone d’influence des stations 

Renouvellement de la station de conditionnement d’eau du lac 
d’Ipsach (Schiff, ESB)

Projet Zukunftsquelle (source d’avenir) et accident de bateau  
(Schick, BWV)

Projet de nouvelle ordonnance sur l’eau potable – information  
(Klinger, TZW)
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-
profondie de l’augmentation des dépenses liées à l’accréditation des 
laboratoires de l’eau. Par ailleurs, la question des rejets de PFOS de 
l’entreprise AMCOR dans la Goldach, dont les sociétés d’eau n’ont pas 
eu connaissance pendant longtemps, et donc des risques pour l’alimen-
tation en eau potable issue du lac de Constance, a également été abor-
dée. Lorsqu’un incident se produit, les membres de l’AWBR souhaitent 
à l’avenir être informés directement, en temps réel et de manière ex-

Outre toutes ces questions spécialisées, la transmission d’informations 
venant du Conseil d’administration de l’AWBR, des groupes de travail 
Eaux souterraines et Lacs ainsi que des autres associations rhénanes 
étaient également à l’ordre du jour.

Rapport du groupe de travail Eaux souterraines

La réunion du GT Eaux souterraines, qui a eu lieu pour la première fois 
en présentiel depuis la pandémie, s’est tenue le 9 mai 2022 au service 
d’eau de Hausen de badenovaNETZE GmbH à Fribourg-en-Brisgau. 
Lors de la dernière réunion, en octobre 2021, nous avions déjà retenu 
l’idée d’une Journée alsacienne de l’eau potable. Outre la présentation 
de badenovaNETZE et du service d’eau de Hausen, la préparation de 
cette journée a occupé une grande partie de la réunion. 

important pour l’approvisionnement en eau. Dans ce contexte, le groupe 
a discuté de l’impact des années 2018 et 2020. L’atténuation de cet im-

-
lement été évoqués. La gestion des risques, qui revêt une importance 
croissante en particulier dans le contexte du changement climatique, a 
elle aussi été abordée. La réunion a été suivie d’une visite de l’usine.
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La réunion qui aurait normalement dû avoir lieu en automne a été rem-
placée par la Journée alsacienne de l’eau potable. Presque tous les 

l’objet d’un compte rendu distinct dans une autre partie du présent rap-
port annuel.

La prochaine réunion aura lieu à Guebwiller chez Caléo le 29 juin 2023.  

Rapport du groupe de travail Lacs

Le groupe de travail Lacs est dédié à l’échange de connaissances tech-

chimie et de la limnologie entre les représentants spécialisés dans la 

de l’AWBR. Au cours de l’année sous revue, deux réunions de travail ont 
pu être organisées au lac de Constance, en l’occurrence le 18.3.2022 
à Romanshorn et le 8.11.2022 à Kesswil. Elles ont porté, outre sur des 
questions et des informations d’ordre général provenant des commis-
sions de l’AWBR, sur les thèmes suivants :

Différentes approches pour lutter contre la moule quagga qui constitue 
toujours une menace pour l’alimentation en eau potable issue de lacs : 
– Remplacement de la crépine de l’usine d’eau de Romanshorn.   
   La conduite d’eau brute doit permettre à l’avenir l’utilisation d’un  
   racleur ; 
– Construction d’une nouvelle station de pompage d’eau brute et  
   d’une conduite de captage raclable à Kesswil ; 
– Essais pilotes de la société d’eau BWV sur la rétention des larves  
   par des membranes d’ultrafiltration ; 
– Nouvelle conduite d’eau brute et nouveau panier de prélèvement  
    
    
– Inspection de la conduite et du panier de prélèvement de  
   Rorschach ; 

 
   Constance.

Après changement de charbon actif dans les usines d’eau de lacs de 
Moos et de Horgen au lac de Zurich, on a observé une augmentation 
de la quantité de germes qui a eu un impact jusqu’à l’eau claire. 
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La présence d’éléments traces anthropogènes dans l’eau brute, de 
l’acide amidosulfonique dans le lac de Zurich par exemple.

Les rejets de PFOS provenant de la société Amcor dans le lac de 
Constance via la Goldach. Des incidents ont entraîné des fuites 
d’agents extincteurs contenant des PFOS. L’incident a donné lieu 
à des échanges intensifs au sujet des chaînes de communication 
interrégionales.

L’anticipation des effets sur le réseau de canalisations en cas de 
variation de la qualité de l’eau à Bienne et à Nidau.

sur les réseaux d’eau.

En plus de la rédaction d’articles, le groupe de travail Lacs permet un 
échange informel précieux d’expériences importantes en lien avec les 
intérêts et les tâches des sociétés d’eau de lac.

Rapport de l’IAWR

Mémorandum européen sur les eaux souterraines : la coalition du 
Mémorandum européen sur les cours d’eau (European River Memoran-
dum, ERM) est composée, outre de l’IAWR, des associations de distri-
buteurs d’eau potable des bassins versants du Danube, de l’Elbe, de la 
Meuse, de l’Escaut et de la Ruhr, dans lesquels un total de 188 millions 
d’individus sont dépendants d’une eau potable propre (compte Twitter 
de la coalition de l’ERM). À l’occasion de la Journée mondiale de l’eau 
2022, l’ERM, dont la version précédente datait de 2004, a été complété 
par l’European Groundwater Memorandum (EGM). Ces deux mémo-
randums, qui récapitulent les exigences de qualité d’une alimentation 
en eau potable sûre pour l’avenir, doivent servir de lignes directrices à 
l’établissement de la nouvelle législation. Le 31 mai 2023, la coalition de 
l’ERM les a présentés au chef de cabinet du commissaire à l’Environ-
nement, M. Sinkevicius, accompagnés de six exigences concrètes en 

environnementale et des eaux souterraines à partir des valeurs cibles 

(voir ci-dessous) : réglementation relative aux produits chimiques (subs-
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« Sauvons les abeilles et les agriculteurs ! », émissions industrielles et 
responsabilité élargie du producteur dans la Directive européenne sur 
les eaux urbaines résiduaires.

Bassin rhénan et émissions industrielles : le programme Rhin 2040 
-

luants provenant des émissions industrielles, urbaines et agricoles d’ici à 

et la RIWA-Rijn, a élaboré une méthode d’évaluation quantitative.

En amont de la réunion plénière de la CIPR qui s’est tenue le 7.7.2022 
-

sidente de la CIPR et Directrice Pollution Zéro à la Commission euro-
péenne, mettant en avant l’approche réglementaire exemplaire (méthode 

et recommandé qu’elle soit reprise par les autres États du bassin rhé-

substances (et non sur des paramètres de somme) et une obligation de 
renouvellement des autorisations de rejet au bout de sept ans. L’objectif 

des conditions de concurrence équitables au sein du marché intérieur de 
l’UE. Dans sa réponse, la présidente de la CIPR a souligné que la révi-
sion en cours de la directive européenne sur les émissions industrielles 
(IED) et du règlement correspondant sur le portail des émissions indus-

dans le document de position avancé sur l’IED de l’association néerlan-
daise des eaux VEWIN et la position complétée a été adoptée comme 

aux commissaires concernés de la Commission européenne, aux 27 mi-
nistres de l’Environnement, aux membres des commissions concernées 
du Parlement européen, aux délégations de la CIPR et du Conseil Rhé-
nan, ainsi qu’aux services concernés du gouvernement fédéral allemand 
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-

Le 28 novembre 2022, l’IAWR a adressé un nouveau courrier à la prési-

Règlement européen sur les pesticides : suite à l’appel concernant 
la PAC lancé par l’IAWR en 2020, réclamant une agriculture biologique 
dans les zones de protection des captages d’eau, le Plan d’action zéro 
pollution de mai 2021 incluait une mesure d’interdiction des pesticides 

-
saire par les sociétés d’eau. Ce point a donc été intégré à la proposition 
de règlement sur les pesticides (Sustainable Use Regulation, SUR) pré-
sentée par la Commission européenne le 22 juin 2022. Le 5 juillet 2022, 
la coalition de l’ERM a expliqué la situation au département compétent 

en eau potable. La responsable du département a alors proposé de 

la proposition de loi, ce qui a donné lieu à l’élaboration de la position de 
-

nataires de la position sur l’IED et l’IAWR a alors reçu une série de ré-

le SUR au Parlement européen avec la rapporteuse, l’eurodéputée Sa-
rah Wiener, le directeur de l’IAWR Wolfgang Deinlein a fourni plusieurs 
exemples de bonnes pratiques et souligné toute l’importance d’une agri-
culture biologique dans les zones de protection des captages d’eau. Un 

particulièrement retenu l’attention. Celui-ci soulignait que, en raison de 
plaintes gagnées par des fabricants de pesticides contre l’Allemagne, 

n’était pas possible d’assurer la protection des eaux souterraines et de 
l’eau potable contre les pesticides par une gestion des risques.
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-
niqué de presse au sujet du règlement SUR. Par ailleurs, sur l’initiative 
d’associations environnementales, un courrier portant sur la transpa-
rence des données relatives à l’utilisation de pesticides (règlement SAIO 

-
sion européenne. L’objectif est de prévenir la nécessité d’opérations de 
traitement supplémentaires et d’assurer une alimentation en eau potable 
de bonne qualité, en particulier en la protégeant contre les substances 

Européenne (ICE) « Sauvons les abeilles et les agriculteurs ! » qui, avec 
 

10 octobre 2022. Plus de 500 000 signatures recueillies provenaient 
d’Allemagne.

Réglementation sur les produits chimiques et les substances PMT/
vPvM et ZeroPM : Les deux mémorandums ERM et EGM soulignent 
que les substances « persistantes, mobiles et toxiques » (PMT) et « 
très persistantes et très mobiles » (vPvM) sont particulièrement critiques 

-
tuellement l’objet du projet de recherche européen ZeroPM mené en 

-
mand de l’Environnement, est introduite dans la législation européenne. 

tant que nouvelles classes de danger, ce qui servira de base par la suite 
à leur reprise dans le règlement REACH. La coalition de l’ERM a ex-

L’IAWR est impliquée dans le projet par le biais de l’« Extended Potential 
User Group ». En décembre 2022, le co-coordinateur Hans Peter Arp a 
mené avec le directeur de l’IAWR une interview approfondie qui a susci-
té de nombreuses réactions positives.

Accord commercial entre l’UE et le Canada (AECG) : -

les parties concernées que la protection des investissements découlant 
de l’AECG s’étendait également aux autorisations de prélèvement d’eau 
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et que, par conséquent, les distributeurs d’eau publics seraient structu-
rellement désavantagés par rapport aux investisseurs étrangers établis 
au Canada. La priorité que devrait avoir l’alimentation en eau potable 
(eau destinée à la consommation humaine) pourrait alors être remise en 

-
ment une réglementation des produits chimiques qui aurait dû être mise 
en place depuis longtemps, comme le souligne d’ailleurs le ministère 
fédéral de l’Environnement dans le cadre de l’interdiction prévue des 
PFAS.

D’autres informations ont été fournies en vue des consultations de l’UE 
en lien avec la révision de la directive sur la responsabilité environne-
mentale et la législation générale de l’UE sur les médicaments.

Célébration de l’anniversaire de l’IAWR :
son 50e anniversaire le 14 juillet 2022 à Coblence. Les discours de Ve-
ronica Manfredi, présidente de la CIPR, et de Katrin Eder, ministre de 
l’Environnement du Land de Rhénanie-Palatinat dans la Rhein-Mosel-
Halle, de même que la traversée du Rhin en téléphérique pour aller à la 
forteresse d’Ehrenbreitstein où a eu lieu le dîner de fête auront été les 
moments forts de cet événement. En dépit de plusieurs annulations en 
raison de la quarantaine liée au Covid-19, plus de cinquante invités ont 

radieux.

Le Conseil consultatif de l’IAWR s’est réuni les 17 et 18 mai 2022 à  
Karlsruhe (voir photo) sur l’aimable invitation du TZW, ainsi que les 25 et 

-
nale sur l’aimable invitation de la PWN. Dans les deux cas, les partici-
pant ont pu assister à des visites guidées des services d’eau.

Le 21 juillet 2022, la première réunion en présentiel de la Plateforme 

groupe de travail a pour objet d’instaurer des échanges entre les spécia-



3354e rapport annuel 2022

Figure 1: 50e anniversaire de l’IAWR le 14 juillet 2022 à Coblence

listes des sociétés membres de l’AWBR, de l’ARW et de la RIWA-Rijn au 

screening.

Outre à ZeroPM, l’IAWR participe au projet de recherche mondial SARA 
sur la qualité microbienne de l’eau en tant que partie prenante. 

Le 14 septembre 2022, à l’occasion de la réunion annuelle de la nou-
velle plateforme d’information KNOW H2O à Meisenheim, le directeur 
de l’IAWR a présenté la coalition de l’ERM et ses deux mémorandums, 
l’ERM et l’EGM, ainsi que les activités actuellement menées dans le bas-

-
cipé à l’atelier destiné aux parties prenantes concernant les TFA qui était 

TZW. Un catalogue des possibilités de réduction et de prévention des 
émissions de TFA a été réalisé immédiatement après.
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Captage d’eau dans le lac de Constance

Le relevé du captage d’eau dans le lac de Constance a eu lieu une fois 

Tableau 1: Captage d’eau dans le lac de Constance de 2013 à 2022 

Bade-Wurtemberg –, les 17 services d’eau communaux et un de droit 

lac de Constance depuis le début de ces relevés. La quantité captée a 
 

située entre 121 et 142 millions de m³ environ, la Bodensee-Wasser-
-

tités exceptionnelles de 183,4 millions de m³ prélevées en 2003 et de  
184,5 millions de m³ en 2018 sont attribuables avant tout à la forte 
consommation d’eau durant les périodes estivales d’extrême chaleur et 
d’extrême sécheresse parallèlement à de faibles ressources en eaux 
souterraines.
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Figure 2: Captage par tous les services d’eau du lac de Constance depuis 1982

Finances

En 2022, l’AWBR a enregistré des recettes totales d’un montant de 

EUR, soit un net excédent de 27.251,39 EUR qui a permis de compen-
ser les pertes reportées des années précédentes.

précédente) sont constituées des cotisations perçues au titre des ana-

réglées dans leur totalité en 2022.

l’AWBR, qui fait l’objet d’une concertation constante et dont le coût s’est 
élevé à 183.371,25 EUR (177.513,04 EUR l’année précédente). 

élevée à 34.000,00 EUR (exercice précédent : 34.000,00 EUR). La coti-
sation a été alignée sur celle des autres entreprises membres.
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D’autres dépenses (Internet, honoraires, imprimés, cercle d’amis et frais 
 

(5.112,14 EUR l’année précédente). 

Les deux commissaires aux comptes, Peter Klemisch (Lindau) et Peter 

l’exercice 2022 dans les règles ; aucune objection n’a été formulée.

Nécrologie du professeur Gerhard Naber

Le professeur Gerhard Naber, docteur 
en ingénierie, président d’honneur de 
l’AWBR, est décédé à l’âge de 94 ans 
le 8 décembre 2022. Représentant de la 
Bodensee-Wasserversorgung (société 
d’eau du lac de Constance) dont il a été 
le directeur technique pendant vingt ans, 
il est devenu vice-président de l’AWBR 

la Présidence le 25 septembre 1981. Il a 
occupé ce poste pendant 8 ans, jusqu’au 
7 juin 1989, assurant parallèlement la 
Présidence de l’IAWR durant trois ans, 

Naber a mis toute son intelligence et son expertise au service de la maî-
trise des risques pour l’approvisionnement en eau. Il est notamment 
parvenu à stopper le projet de stockage de pétrole dans le massif du 
Calanda près de Coire, un projet qui présentait de graves dangers pour 
la qualité de l’eau du lac de Constance. De même, la lutte contre l’oléo-
duc du groupe ENI, construit à quelques mètres du lac de Constance sur 
sa rive orientale, a également débuté sous sa Présidence. C’est à cette 
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contre la forte pollution des eaux usées par les papeteries ou en réponse 
à la problématique de l’EDTA dans le Neckar. Par son engagement, il a 
permis aux distributeurs d’eau rhénans de progresser considérablement 
dans leur démarche de sécurisation de l’alimentation en eau potable. 
L’AWBR lui en restera toujours reconnaissante.

Même après avoir cessé ses activités, il a continué d’entretenir des liens 
étroits avec l’AWBR et était souvent présent lors des événements qu’elle 
organisait. L’AWBR gardera de Gerhard Naber un souvenir reconnais-
sant et ne manquera pas de continuer à honorer sa mémoire.
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